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Le sexe de la 
Constitution vaudoise

P
E N D A N T  LE S I È G E  qui allait 
em porter  Byzance, les 
théologiens y disputaient  
du sexe des anges. Quand 

s 'écrou len t les f in an ces  vau- 
doises, déb attons  d on c  de la 
C o n st itu t io n .  L 'avant-projet  
(AP) qui vient d'être rendu pu
blic et qui a éliminé la référence 
( in a p p l iq u é e )  de l 'ac tu e lle  
Constitution à l'équilibre bud
gétaire est un  tex te  original,  
provocant, de qualité si le but 
est d'alimenter de larges débats.

Mais d'abord, pour le plaisir, 
ne pas négliger l'anecdote ! L'ar
ticle premier de l'AP décrète:  
«Le canton de Vaud est une Ré
publique démocratique, libérale 
et soc ia le  ». Le 
prés id en t  du 
parti radical vau- 
dois, Yves Chris
ten, influencé par 
la s ignature du 
resp on sab le  de 
l'AP, le conseiller 
d'État c o m m u 
niste Josef Zizyadis, déclara à la 
radio romande que «République 
démocratique », quand même, 
cette terminologie (sous-enten- 
du digne de l'ex-RDA) était dé
passée. Or « République dém o
cratique », c'est la formule de 
l'article premier de l'actuelle  
Constitution, adoptée en 1885. 
Au XIXe s ièc le ,  les radicaux  
étaient républicains.

Nous avons toujours pensé à 
DP que l'exercice de la révision 
constitu tionnelle  pouvait être 
pour les cantons un signe de vi
talité. Plusieurs s'y sont risqués 
avec succès, dont Berne ; mais 
s'il n'est pas porté par une ma
jorité  év id e n te  ou un  large  
co n se n su s ,  l 'exerc ice  risque  
d'être long... et byzantin.

Révision globale 
en un seul temps ou 
révision d'ensemble 
par chapitres et 
par étapes?

Voyez par exemple le Tessin, si 
audacieux en tant de domaines, 
à l'ouvrage sur ce sujet depuis 
1977. La commission du Grand 
Conseil, pour ne pas noyer la ré
vision, aurait voulu que le peu
ple puisse se prononcer sur des 
variantes. Finalement il n'y aura 
qu'un seul texte et les variantes 
deviendront, éventuellem ent,  
l'objet de révisions partielles.

L'AP vaudois par ses innova
tions tous azimuts, découpage  
territorial, statut des communes, 
organisation et révocabilité du 
Conseil d'État, nombre de dépu
tés, statut des Églises, va ouvrir 
autant de robinets d'éloquence. 
Il faudra des années et des an

nées pour canali
ser ces débats.
Or une consulta
tion rapide ferait 
apparaître un  
problème urgent: 
le statut des  
communes. Pour 
trois raisons. Il 

faut qu'elles aient les capacités 
d'exercer réellement les pouvoirs 
qui leur sont réservés; le problè
m e des a g g lom ération s  d o it  
trouver une base légale; la péré
quation est appelée à s'inscrire 
plus fortem ent dans les faits. 
Certes on peut douter qu'il y ait 
un consensus dans le canton sur 
ce sujet. Mais il faut trancher et 
dans des délais courts. Ce chan
tier est prioritaire.

A utrem ent dit, le prem ier  
choix méthodologique est celui- 
ci. Révision globale en un seul 
temps ou révision d'ensemble  
par chapitres et par étapes. Le 
second terme s'impose si l'on  
veut éviter la dispersion et que 
quelque ch ose  vér itab lem ent  
bouge. AG



INFRASTRUCTURES VALAISANNES

Une autoroute tortueuse
Entre le crédit d'études 
déposé en 1960 et la fin 
du chantier en 1999, 
la réalisation des 
infrastructures routières 
valaisannes fu t longue 
et onéreuse.

/

a u t o r o u t e  d u  V a l a i s :  rappel des
;

L
i  faits. Les premières études da 

tent de 1960. La réalisation dé
bute en 1975 avec une première 

mise en service de St-Maurice à Riddes 
en  1981. Dès 1979, le tracé  e n t re  
Riddes et Sion, puis Sierre fit l 'objet 
d ’un e  vive c o n te s ta t io n .  Les p ro cé 
dures furent bloquées pendant 3 ans et 
le projet définitif retardé de 7 ans. Le 
projet de tracé com plet fut acquis en 
1991. Le tronçon  ouvert à la circula
tion représente 53 kilomètres. Il reste 
37 km à réaliser de Sierre à Brigue dont
4,5 km sont actuellement en construc
t io n  e n tre  Sierre-Ouest et Sierre-Est 
avec une ouverture prévue en 1999.

Débauche de moyens

Entre-tem ps, la Loi fédérale sur la 
protection de l 'environnem ent est en 
trée en vigueur en 1985 et l 'O rdonnan 
ce sur les é tudes d 'im p a c t  en 1989. 
Dans le Haut-Valais, l'emprise de l'au
toroute sera de 24 mètres au lieu de 27, 
le tracé est passé de la rive gauche à la 
rive droite  du Rhône. Sur 32,5 km à 
réaliser, 14,4 km seront constitués de 
tu n n e ls ,  ga leries  et t r a n c h é e s  c o u 
vertes, d o n t  peut-être deux  passages 
sous le Rhône.

Le c o û t  p ré v is io n n e l  est de 
2,125 milliards, soit un coût probable
m en t sans égal en Europe, si ce n'est 
d a n s  des a u to r o u te s  u rb a in e s  de 
57 millions le kilomètre. Ce coût com
p ren d  la m ise en  doub le  voie  de la 
ligne CFF en tre  Varen et Leuk, ainsi 
que 5 jonctions, 6 demi-jonctions et 2 
aires de repos. L 'autoroute  sera hors 
vue à la hauteur de chaque site naturel 
d 'importance et de chaque village.

Le secteur entre Sion et Sierre a déjà 
la rgem en t bénéfic ié  des effets de la 
LPE. M entionnons par exemple l 'im 
plantation de végétaux de la région sur 
les talus. Des boutures de saule préle
vées sur les arbres des bords du Rhône 
furent en effet plantées, ce qui est pa
radoxalem ent plus com plexe que de 
couvrir le sol de plantes «exotiques» 
faciles à placer, mais qu'il faut réguliè
rement arroser.

L'autoroute valaisanne n'est pas une 
artère de transit, c'est une «épine dor
sale», p o u r  rep rend re  les term es du 
marketing officiel, destinée à desservir 
chaque vallée et chaque localité d 'im 
p o r ta n c e ,  d 'o ù  le n o m b re  élevé de 
jonctions et les grands travaux d 'am é

lio ra tion  des dessertes transversales. 
Com m e tous les cantons romands, le 
Valais s 'es t mis à la m ode  des g ira 
to ires. Il n 'e n  ex is ta i t  a u cu n  avan t 
1985; le canton en compte 66 aujour
d 'hui.

Le rappel de l'histoire oblige à tordre 
le cou à un  m ythe: celui de l'opposi
tion  des Hauts-Valaisans alors que les 
Romands du can ton  auraient accepté 
tout unim ent l'autoroute. Or il n 'en a 
r ien  été, le tracé  de l 'a u to ro u te  de 
Riddes à Sierre et la traversée de St- 
Maurice fut l'occasion de controverses 
et d 'oppositions virulentes.

On ne peut s 'empêcher de mettre en 
parallèle l'extraordinaire débauche de 
moyens consacrés à la route et la pau
vreté des investissements des chemins 
de fer, en tout cas jusqu'à l'éventuelle 
future construction du tunnel de base 
du Lôtschberg. Il suffit de rappeler que 
le c h e m in  de fer est en c o re  à voie 
unique sur certains tronçons. D'autre 
part, pour que le Pendolino puisse tra
verser le Valais à grande vitesse, d 'im 
portan ts  investissements seraient né
cessaires dans la signalisation. Or, pour 
au tan t que nous le sachions, rien n'a 
été prévu!

P ourtan t, nul ne peut contester la 
force esthétique de certains ouvrages 
d 'a r t  : l 'é lég an t p o n t  de St-Maurice, 
l'ouvrage haubané  de C handoline  et 
m êm e le très brutal bunker en béton 
armé du pont de Riddes sont spectacu
laires à regarder et à traverser. Vue du 
ciel, des vallées, des cols, elle est plutôt 
belle l 'au toroute  des Valaisans. À mi- 
chemin de l'esthétique des cheminées 
d 'usine  de l'ex-Allemagne de l'Est et 
des vignobles en terrasse, elle représen
te aussi une certaine image de la créati
vité de notre siècle finissant. jg

Médias
L

e  s e n s  p é j o r a t i f  d e  « c a n a rd  » 
pour u n  journal de peu de va

leur ne fait pas peur aux éditeurs 
marginaux. Découverts en France: 
Le vilain petit Canard (n° 16) et Le 
canard sauvage (n° 9). Dans les an 
nées 30, en Suisse romande, Le ca
nard libre a participé à la campagne 
contre l'initiative de la Fédération 
fasciste suisse pour l 'in terd iction  
de la franc-maçonnerie.

cfp



ARRÊTÉ FÉDÉRAL URGENT SUR LE CHÔMAGE

Les pressés et les pressés
Le 28 novembre, les Suisses se prononceront sur l'initiative Jeunesse sans 
drogue, mais aussi sur l'Arrêté fédéral urgent sur l'assurance chômage.

E
n  S u i s s e ,  l e s  décisions politiques 
o n t  des tem ps variables. Parfois 
c inquante  ans ne suffisent pas à 
venir à bout des tergiversations et 

des frilosités parlementaires. Quelque
fois par contre, les coups d'accélérateur 
sont proprement inquiétants.

Revirements des Chambres

Tel fut le cas de l'Arrêté fédéral ur
gent (AFU) sur le financement de l'as
surance chômage. À peine une deuxiè
me rév is ion  p a r t ie l le  av a it-e lle  été 
adoptée par le Parlement, après d'âpres 
négociations entre tous les partenaires 
sociaux pour une fois invités à partici
per, que le Conseil fédéral proposait de 
supprimer -  vite donnée, vite reprise -  
la toute nouvelle contribution fédérale 
de 5% aux  dépenses  de l 'a ssu ran ce  
chômage.

La proposition fut alors refusée par 
les Chambres. Le Conseil fédéral ne re
nonça pas et revint au pas de charge 
une année après: la révision n'était pas 
encore entrée en vigueur (une  partie 
en ja n v ie r  1996, l 'a u t r e  en  j a n 
vier 1997), les collectivités publiques, 
les chômeurs, les représentants syndi
caux et patronaux commençaient à s'y 
adapter et à s'organiser, que le Conseil 
fédéral demandait, par la voie d 'un  ar
rêté fédéral urgent, des réductions de 
prestations et la suspension, jusqu'en 
2002, du 5% de participation fédérale 
au financement de la caisse chômage. 
Rappelons que le 95% de son finance
ment est pris en charge paritairement 
par les employeurs et les employés à 
hauteur de 3% de la masse salariale. La 
C o nfédéra tion  laisse le 5% à fonds 
perdu. Le Parlement approuva alors cet 
arrêté, ap p liq u é  depu is  le d é b u t de 
cette année.

68% du dernier salaire

L'AFU porte sur le m o n tan t  des in 
demnités journalières versées aux chô
meurs. La modification pourrait sem
bler m in im e: 1% de d im in u tio n  des 
indemnités pour des personnes ayant 
un revenu en dessous de 2800  fr. et 
pour celles ayant charge familiale, et 
3% de d im in u t io n  p o u r  to u te s  les 
autres. C'est pourtant la cinquième di

m inution des indemnités chômage en 
l'espace de quatre ans, une baisse du 
pouvoir d 'acha t q u 'aucun  salarié n 'a  
jamais connu, du m oins jusqu'à pré
sent. Un travailleur se re trouvant au 
chôm age  a u jo u rd 'h u i  ne to u ch e ra i t  
alors plus que le 68% de son dernier 
salaire.

Par ce t a r rê té  féd é ra l u rg e n t ,  le 
Conseil fédéral entend atteindre deux 
objectifs: l 'un serait d'assainir la caisse 
de chôm age largement déficitaire. La 
baisse des indemnités journalières per
m e t t ra i t  d 'é c o n o m ise r  90 m ill ions . 
C 'est l 'explication officielle, motivée 
par de nobles sentiments, celle qui fi
gure dans les tous-ménages bientôt dis
tribués pour la votation. Le deuxième 
objectif se réfugie derrière le premier et 
le contredit: le gouvernem ent prévoit 
des économ ies drastiques essentielle
m en t dans les dom aines du social et 
des transports. Le 5% de contribution 
de la Confédération au financement de 
l 'a s s u ra n c e  c h ô m a g e  n e  sera p lus  
versé; au total 300 millions de moins 
par année, 1,5 milliard jusqu'en 2002.

Mesures indignes

Rapide calcul : sur c inq  ans, l'AFU 
permettra à la caisse chômage d 'écono
miser 450 m illions. Mais s im u ltan é 
m en t la C onfédéra tion  la privera de
1,5 milliard. Au final l'assurance chô 
mage subira une perte sèche d 'environ 
1 milliard. Transférer le déficit de l'État 
fédéral sur une caisse chômage mal en 
point, puis laisser croire que cet arrêté 
fédéral permettra de la remettre à flot 
est particulièrement indigne. Par cette 
mesure, non  seulement le Conseil fé
déral fait porter aux chômeurs le poids 
du déficit fédéral, mais se délie de sa 
responsabilité qu'il refile alors aux tra
vailleurs et aux employeurs.

Si le référendum contre cet AFU fut 
lancé courageusement par une poignée 
de chômeurs de la Chaux-de-Fonds, si 
l'Union syndicale suisse et le Parti so
cialiste préférèrent chichem ent capita
liser la victoire contre la Loi sur le tra
vail lors de la récolte de signatures, 
aujourd'hui, au seuil de la votation, le 
front à gauche est uni pour s'opposer à 
l'exercice d 'économ ie , re jo in t m êm e 
par certaines voix de droite, d o n t  le 
Centre patronal vaudois, tan t l'urgence

à défaire ce qui fut pén ib lem ent mis 
sur pied  d o n n e  le s e n t im e n t  que le 
gouvernem ent vogue sans gouvernail, 
sans priorité , sans p ro jec tio n  sur le 
long terme.

Une prestation obligatoire

L'assurance chôm age  n 'e s t  pas un  
privilège de pauvres. C'est une presta
tion à laquelle chaque salarié a droit, 
et q u 'i l  a le d ev o ir  de f inancer. Le 
C onse il fédéral e t le P a r lem en t, en  
écornant ainsi le principe de la sécurité 
du droit, font preuve d 'une  part d 'une 
grave inconstance  dans l 'app lica tion  
des lois, et d 'au tre  part transform ent 
les décisions politiques en vaste tartuf
ferie. Alors qu 'on  dem ande à la popu
lation de laisser à la nouvelle assurance 
maladie le temps d'exercer son effet ré
g u la teu r, on  ob lige les c h ô m e u rs  à 
coups d 'arrêtés urgents à participer à 
l'assainissement des finances fédérales. 
Ce n 'e s t  pas parce que les chôm eurs 
rem p lissen t des tâches  d 'u t i l i té  p u 
blique qu'ils doivent pour autant com
bler les trous de la Confédération. Ou 
alors le gouvernem ent se livre à une 
lecture quelque peu élargie du contenu 
des programmes d 'occupation. Enfin, 
Kaspar Villiger annonce une planifica
tion financière tablant sur un  taux de 
croissance constant, et dans le m êm e 
temps justifie des mesures urgentes où 
so uda in  celui-ci serait in fé rieu r aux 
prévisions officielles.

Aujourd'hui, et malgré la reprise an 
noncée depuis ce prin tem ps, on  pré
voit 220000 chôm eurs pour la fin de 
l'année. Et ces chiffres ne tiennen t pas 
compte des personnes ne figurant pas 
dans les statistiques: celles inscrites à 
l'aide sociale, les chômeurs au bénéfice 
d 'un  gain intermédiaire, ou les salariés 
renonçant à toucher le chômage, tels 
les femmes ou les jeunes. En tou t des 
centaines de milliers de personnes et 
leur famille.

Le gouvernem ent semblerait atteint 
d 'un  mal qu 'on  appelle le syndrome de 
M ü nchhausen , du nom  d u d it  baron  
qui, u n  jour qu 'il  s 'em bourbait dans 
un  marais profond, tenta  de sortir de 
l'eau en se tirant par les cheveux. C'est 
grave, m ais  ça se so ig n e  en  v o ta n t  
c o n t r e  ce t a r rê té  fédéra l u r g e n t  le 
28 septembre. gs



PRESCRIPTION MÉDICALE DE STUPÉFIANTS

Conclusions définitives ? Non,
ternatifs de consom m ation de l'héroï
ne: cigarettes, comprimés retard, cap
sules (produites m anuellem ent), sup
positoires, aérosols d 'hé ro ïne . Ainsi, 
on a construit un  robot-doseur piloté 
par ordinateur qui peut produire 300 
cigarettes à l'heure. Chaque fois les es
sais se sont faits sur deux patients seu
lem en t. Ces form es n o n  injectables 
présentent un grand intérêt thérapeu
tique, il faudrait pouvoir en continuer 
l'évaluation. Curieusement, le rapport 
m e n t io n n e  p o u r  p lu s ie u rs  de ces 
c o n d i t io n n e m e n ts  a lternatifs  que le 
p a t ie n t  ressent u n  ß ash  et u n  high, 
alors que ni l'héroïne, ni son métaboli- 
te actif (le 6MAM) ne sont détectables 
dans le sang. Effets subjectifs, toujours 
très puissants chez l 'hom m e? À refaire 
et à suivre...

Études randomisées

La randomisation de la prescription 
des substances ( les d iffé ren tes  sub 
stances à comparer sont attribuées au

Titre officiel: PROVE: Projekt zur ärztlichen Verschreibung von Betäubungs
mitteln.
Dates im p o r ta n te s  : O rdonnance du Conseil fédéral, 21.11.1992; premier 
p lan  global de recherche, 1.11.1993; saisie des données  com m encée  le 
1.1.1994; deuxième plan global de recherche, 24.5.1995; saisie des données 
achevée le 31 décembre 1996.
M éthodes : Deux essais en double-aveugle, trois essais randomisés et onze es
sais avec indication  individualisée. Dix-sept centres de tra item ent mis en 
place dans le cas de Bâle-Ville, Winterthour, Zoug et Zürich, après votation 
populaire (et un  soutien entre 59 et 74% des votants).
In fo rm a tio n  sur les p a tien ts  (n  = 1035): Près de la moitié des patients pro
v i e n n e n t  des  v il les  de Z u rich , Bâle e t  B erne  ; 43%  lo u e n t  u n  
appartem ent /  maison, 42% sont sans travail, 18% on t plus de 30000 francs 
de dettes, 75% touchen t une prestation sociale. Ils sont polytoxicomanes ; 
depuis 10 ans, 81% consom m ent de l'héroïne journellement. 84% on t eu des 
condam nations judiciaires.
É chan til lon : 1217 personnes autorisées par l'OFSP à suivre un  traitement; 
dans le présent rapport, les analyses détaillées portent au plus sur 250 per
sonnes.
C o n d i t io n s  : Pas de s tupéfian ts  injectables à em porte r;  in te rd ic tio n  de 
conduire un  véhicule à moteur, encadrement en plus de la prescription, pro
cédure d 'autorisation centralisée, pas de possibilité de traitement en parallèle 
dans u n  programme de m éthadone.
Prescriptions: 80% du total des jours de consom m ation on t vu l'héroïne in 
jectable prescrite, en m oyenne trois remises par jour. Injections par les pa
tients eux-mêmes. Dosages réglés de manière décentralisée (selon centres), 
discutés avec les patien ts; on  n 'observe pas d 'augm enta tion  continue  au 
cours du traitement.
Satisfecit général: Ce groupe cible a été mieux atteint qu'avec d'autres trai
tements, santé physique considérablement améliorée, dépressions réduites, 
consom m ation illégale d 'héroïne diminuée, situation résidentielle améliorée, 
délinquance fortement diminuée. Le taux de m aintien (69% après 18 mois) 
est exceptionnellement élevé en comparaison avec d'autres programmes.

Publié au début de l'été, 
le rapport de synthèse sur 
l'essai de prescription 
médicale de stupéfiants 
a toute la complexité 
globalisante d'un rapport 
officiel, mais il n'en a pas 
la langue de bois: difficultés 
et inachèvements de 
l'expérience sont discutés. 
Cette prescription se révèle 
un espoir de plus pour 
les 30000 héroïnomanes 
en Suisse.

C
e  p r o j e t  e s t  multiforme et ambi
t ieux ; il est en trepris  dans un 
milieu difficile, où atteindre les 
individus du groupe cible et les 
retenir pour une durée de tra item ent 

suffisante est déjà un succès; dans ces 
conditions, le versant scientifique du 
projet -  «vérifier si la prescription de 
stupéfiants sous contrôle médical est 
d 'u n e  efficacité com parable ou supé
rieure aux traitem ents thérapeutiques 
actuels » -  doit être considéré comme 
un  projet pilote à repenser et à pour
suivre, même si à ce jour, l'entreprise a 
dé jà  g én é ré  145 c o m m u n ic a t io n s  
scientifiques.

Pharmacologie lacunaire

Indigence des connaissances de base: 
ni pharmacodynamique, ni pharmaco- 
cinétique, ni effets subjectifs, ni effets 
secondaires de l'héroïne ne sont claire
m ent connus chez l'homm e. Le projet 
innove -  mais sur un échantillon trop 
restreint -  dans l'étude de moyens al-



'expérience devra continuer !
i hasard) s 'est avérée difficile, dans la 

mesure où les inconvénients constatés 
très tôt pour l'injection de la morphine 
a v a ien t é té  re n d u s  p u b lic s  par des 
com m uniqués de presse. Les patients 
n'étaient prêts à accepter de la métha- 
done injectée ou de la m orphine que

1 s'ils étaient recrutés rapidem ent dans 
le programme d'héroïne injectée. Cette 
phase de random isation  p roprem ent 
scientifique a été réduite à six semaines 
avec des résultats provisoires ( l'héroïne 
a des effets meilleurs et des effets se
condaires m oindres que m orph ine  et 
méthadone injectées); mais l'effet thé 
rapeutique à m oyen et à long term e 
n'a pas pu être étudié.

Essais en double-aveugle

Les essais en double-aveugle (ni pa
tient ni médecin ne savent si le stupé
fiant injecté est de l 'héroïne ou de la 
m orphine) o n t  échoué à Thoune, où 
les patients on t vite discerné la très lé
gère différence de couleur entre la so
lution d 'héroïne et celle de morphine. 
À Berne, sur un  petit  échan til lon  de 
moins de quarante patients, le proto 
cole bien pensé a permis d'établir que 
l'héroïne est la mieux à même d'éviter 
les interruptions de traitements (inter
ruptions en particulier motivées par ef
fets secondaires de la m o rp h in e  in 
jectée).

IMPRESSUM

Rédacteur responsable: 
Jean-Daniel Delley ( jd)  

Rédaction:
Claude Pahud (cp),  Géraldine Savary (gs)  

O nt collaboré à ce numéro:
Gérard Escher (ge)
André Gavillet (ag)
Jacques Guyaz ( jg)

Pierre Im hof (pi )
Yvette Jaggi (yj )
Jérôme Meizoz 

Charles-F. Rochon ( d p )  
Composition et maquette: 

Françoise Gavillet, Claude Pahud, 
Géraldine Savary 

Secrétariat: Murielle Gay-Crosier 
Administrateur délégué: Luc Thévenoz 

Impression:
Imprimerie des Arts et Métiers SA, 

Abonnement annuel: 85 francs 
Étudiants, apprentis: 60 francs 

Administration, rédaction: 
Saint-Pierre 1, case postale 2612  

1002 Lausanne 
Téléphone: 0 2 1 /3 1 2  69 10 
Télécopie: 0 2 1 /3 1 2  80 40  

E-mail: domaine.public@span.ch 
CCP: 10 -15527-9

C om m e les contrôles d 'u rine  m an 
quent pour une éventuelle consom m a
tion illégale d 'héroïne (pendant le trai
tem ent), ce sont les dires des patients 
eux-mêmes qui sont pris en compte (le 
rapport est conscient de cette faibles
se). D'après les sujets donc, avant l 'en
trée dans le programme, 81% consom
m a ie n t  de l 'h é r o ïn e  i lléga le  
journellem ent, après 18 mois, 6% le 
faisaient.

À partir des 65 personnes ayant ter
m iné le tra item en t et avec lesquelles 
un entretien «ultérieur» a pu se faire, 
le rap p o r t  co n s ta te  que « dans  l 'e n 
semble, il apparaît que les am éliora 
tions de la s itua tion  sociale in te rve 
nues au cours du traitement subsistent 
6 mois après la sortie du programme, 
indépendam m ent du fait qu 'un  traite
m en t ultérieur ait été ou non  entrepris. 
La consom m ation de drogues illégales 
connaît une légère croissance au cours 
du premier semestre suivant la sortie, 
sans toutefois atteindre le niveau pré
cédant le traitement.

C'est prometteur mais encore vague, 
et une nouvelle enquête sera effectuée 
dès cet au tom ne. Le groupe de cher
cheurs indique q u 'un  potentiel de re
chute  im portan t pourrait éventuelle 
m en t provenir du fait que le contact 
avec des personnes en dehors du m i
lieu de la drogue n 'augm ente pas avec 
le traitement.

S
u r  l a  n é c e s s i t é  de la r e c h e rc h e :  
quelles seront les répercussions de 
la suppression de la recherche ac

com pagnant les centres de traitement? 
«L'évaluation scientifique oblige à col
lecter des données, et leur analyse en 
courage l'examen critique de la qualité 
des tra item ents et contribue à la for
m a t io n  des co llab o ra teu rs .  Si ce tte  
fonction  était to ta lem en t supprimée, 
aussi bien l'échange d'informations et 
d 'expériences que la réflexion sur le 
t ra v a il  fa it  à l ' i n t é r i e u r  m ê m e  des 
centres s'affaibliraient. » (p.121).

Sur une  nouvelle a ttitude  face à la 
dépendance: «Car en fin de compte, il 
s'agit bien aujourd'hui de savoir com
bien de patients sont capables finale
m en t de sortir de leur dépendance  à 
l'héroïne, et pour combien d'entre eux

Comparaison 
avec d'autres programmes

Cette com paraison apparaît encore 
comme spéculative, car les conditions 
très strictes pou r en trer dans le p ro 
g ram m e PROVE fon t q u 'i l  n 'y  a pas 
ré e l le m e n t  de g ro u p e  c o n trô le  ; les 
chercheurs on t essayé, de manière rela
t ivem ent convaincante, d 'établir une 
c o m p a ra iso n  en  n o rm a l is a n t  e t en  
p o n d é ra n t  les pa t ien ts  de trois p ro 
grammes de tra item ents (Programme 
m é th ad o n e  c a n to n  de Zurich, absti
nence dans un  centre, et héroïne). Ils 
concluent que les héroïno-dépendants 
très a tte in ts  de PROVE in te rrom pen t 
m o in s  leu r t r a i te m e n t  que  dans  les 
au tres cas, et re n o n c e n t  p lus facile
m ent à la consom m ation illégale d 'hé 
roïne. Mais ce rapport final ne présente 
pas encore les données multivariées, 
l 'analyse comparative des traitem ents 
à la m éthadone (injectée et orale) ten 
tés dans les policliniques; ces résultats 
f igureront dans les rapport in te rm é 
diaires exhaustifs (sic).

Mais, le rapport le d it subtilem ent: 
pour que le tra item ent prescrivant de 
l 'h é ro ïn e  pu isse  v é r i ta b le m e n t  ê tre  
comparé aux thérapies de substitution 
a p p l iq u é e s  au x  d é p e n d a n c e s  c h ro 
niques, il faudra imaginer un  protocole 
où les indications ne sont pas limitées 
dans le temps. ge

le traitement présente p lutôt un  carac
tère palliatif, comme chez les patients 
chroniques qui ne peuvent être guéris 
de le u r  m a la d ie  f o n d a m e n ta le .  » 
(p. 139)

Sur la faisabilité de la prescrip tion  
d 'héro ïne: «Il ressort des conclusions 
précitées que l 'on  peut préconiser la 
poursuite d 'un  traitement à base d 'hé 
roïne, appliqué de façon restreinte au 
groupe cible décrit, dans le cadre de 
policliniques équipées à cet effet, sou
mises à un  contrôle et conformes aux 
conditions-cadres énoncées. » (p. 143) 

Essais de prescription médicale de stupé
fian ts, A m bros U c h te n h a g e n  et al., 
Rapport final des mandataires de la re
cherche, Institu t für Suchtforschung, 
in  : Verbindung m it  der U niversitä t 
Zurich, Zurich, juin 1997.

Extraits du rapport
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REVUE DE PRESSE

Racisme : la difficile responsabilité dei
Début août, 24 Heures faisait é ta t d'un jugement impliquant un Zaïrois ayant obtenu 
sur 2 ans près de 110000 francs d'aides sociales auxquelles il n'avait pas droit. Sans 
entrer en matière sur le fond de l'article -  qui visait davantage les services sociaux que 
l'escroc -  on peut s'interroger sur la nécessité de mentionner l'origine de la personne jugée. 
Préciser que le coupable est étranger laisse supposer que cette information a une influence 
sur les faits relatés. Sinon, pourquoi dire que cette personne est zaïroise, mais pas que 
telle autre a les yeux bleus?
La question de la responsabilité des journalistes dans les dérives racistes est justem ent le 
thème d'un article de Claude Torracinta que nous reproduisons ci-dessous. Il a paru dans 
le troisième numéro de Tangram, la revue de la Commission fédérale contre le racisme, 
qui contient plusieurs contributions sur la relation entre médias et racisme (Commission 
fédérale contre le racisme, 3003 Berne), pi

L
e s  j o u r n a l i s t e s  p e u v e n t - i l s ,  

consciem m ent ou non, être 
rep o n sab le s  de dérives  ra 
c istes ? En c i ta n t  l 'o r ig in e  

e th n iq u e  d 'u n e  pe rsonne  im pliquée  
dans un  délit et en suggérant qu 'elle 
peut expliquer son com portem ent, la 
presse renforce-t-elle les préjugés et les 
stéréotypes à l'égard de certaines com
m unautés? Au nom  de la liberté d 'ex
pression et de la transparence les jour
nalistes doivent-ils ne rien cacher au 
risque de favoriser des réactions ra
cistes ou, au contraire, doivent-ils ne 
pas indiquer l'origine e thnique d 'une 
p e rso n n e  ta n t  q u 'i l  n 'e s t  pas établi 
qu'elle a pu jouer un rôle dans son at
titude ou l'acte qu'elle a commis?

Éviter les amalgames

La permanence du racisme dans nos 
pays démocratiques, voire son aggrava
tion  en raison de la crise, exige-t-elle 
des journalistes qu'ils pra tiquent une 
forme d 'au tocensure  au nom  du res
pect de la dignité hum aine et d 'un  de
vo ir m oral fo n d a m e n ta l  ? Ces ques 
tions sont importantes, et j'envie ceux 
qui y répondent sans états d 'âm e par 
« oui » ou par « non  » dans la mesure où 
nous sommes en présence de deux in
térêts apparem m ent contradictoires, à 
savoir la liberté d'expression et l'indis
pensable lutte contre  tou te  forme de 
racisme.

En 1996 la C om m ission  d 'é th iq u e  
du Syndicat lémanique des journalistes 
a été saisie d 'u n e  p la in te  co n tre  un  
journal à propos d 'une série d'articles 
consacrés à la présence de Gitans dans 
une petite ville vaudoise.

Tout en réaffirmant leur attachement 
à la liberté d'expression et de critique

des journalistes, les auteurs de cette 
p la in te  e s t im a ie n t  q u e  ces a rtic les  
étaient «de nature à jeter le discrédit sur 
la co m m u n au té  g itane  dans son e n 
semble en renforçant les stéréotypes et 
les p ré jugés  néga tifs  à son  égard. 
L'amalgame entre des faits vérifiés et 
ceux qui ne le sont pas peut favoriser 
l'émergence de sentiments et d'attitudes 
intolérantes, voire racistes, à l'égard de 
personnes ou de groupes de sensibilité 
et de culture différentes.» [...]

Fallait-il malgré tou t condam ner ce 
journal pour v iolation de la « Charte 
des devoirs et droits des journalistes» 
et de la déontologie professionnelle? 
Au terme d 'un  long débat, la Commis
sion d 'éthique s'y refusa tout en expri
m ant ses critiques et sa gêne.

«[...] Elle se doit d 'attirer l 'attention 
de votre rédaction sur tout ce qui peut 
renforcer l'image négative d 'une com
munauté, sur les dangers de la simplifi
cation et des a priori. En d o n n an t  la 
parole aux personnes mises en cause, 
en  év itan t les stéréotypes, en expli
q u a n t  le con tex te  et les causes d 'u n  
problème, en faisant preuve de nuan 
ce, le journaliste assume à la fois son 
rôle d 'informateur et sa responsabilité 
sociale. »

Cette responsabilité sociale impose 
aux journalistes d 'être attentifs à tout 
ce qui peut porter atteinte à la dignité 
humaine, à ce qui renforce l'intoléran
ce et la mise en cause des m inorités 
ethniques, religieuses ou culturelles.

En juin 1986, la Fédération interna
tionale des journalistes a complété sa 
Charte déontologique par un article 7 
qui affirme:

«Le journalis te  p rendra  garde aux 
risques d 'une discrimination propagée 
par les médias et fera son possible pour

éviter de faciliter une telle discrimina
tion, fondée no tam m ent sur la race, le 
sexe, les mœurs sexuelles, la langue, la 
re lig ion , les o p in io n s  p o li t iq u es  et 
a u tre s  e t l 'o r ig in e  n a t io n a le  ou 
sociale.» [...]

Appronfondir la réflexion

Dans leurs chartes internes, des jour
naux ont adopté des règles semblables. 
Ainsi, le quotidien espagnol El Pais a 
pour principe de «ne pas mentionner 
les caractéristiques raciales des prota
gonistes d 'un  événement, à moins que 
celles-ci ne soient nécessaires à sa com
p ré h e n s io n . » Une règle q u 'a  égale
m en t adoptée Le Monde. Récemment 
des lecteurs on t reproché à ce journal 
de ne pas avoir fait m ention de l'origi
ne e thn ique  présumée des agresseurs 
d 'une femme policière. Ce qui amenait 
le m édiateur du quotid ien  français à 
préciser que « pour éviter toute dérive 
raciste, il faut en effet faire attention à 
ne pas suggérer, sans avoir mené une 
enquête  sérieuse, que l'appartenance 
d 'u n  in d iv id u  à te l ou  tel g roupe  
contribue à expliquer son com porte 
ment. »

Certes la lecture  q u o t id ie n n e  des 
journaux  -  pour ne pas parler de la 
radio et de la té lévision -  prouve à 
l'évidence que certains journalistes ou
blient trop souvent ces règles déonto
logiques et continuent à renforcer les 
préjugés. C om m e l'écrivait Pinto De 
Oliveira (1987) cité par Daniel Cornu 
(1994):

«Combien de préjugés, de représen
tations stéréotypées ridiculisant ou flé
tr is san t  des groupes, des races, des 
peuples, des religions, pers is ten t et 
m arquent encore les esprits, grâce à la



ournalistes
connivence des médias et de leurs pu
blics. »

Le jugement est sévère, mais fondé. 
Pressés par le temps, privilégiant le fait 
divers et l'émotion au détriment de la 
réflexion, négligeant de mettre les évé
nem ents en perspective, des jou rna 
listes prêtent le flanc à la critique. Au 
nom de la liberté de la presse, de la né
cessité de rendre compte de la réalité, 
ils renforcent les préjugés et entretien
nent l 'incompréhension.

Com m ent faire? La réponse n'est pas 
aisée. Mais il est indispensable que les 
organisations antiracistes et les associa
tions professionnelles en trep ren n en t 
une réflexion com m une sur ce thème,

L
a  c u e i l l e t t e  d e s  cham pignons est 
de saison. Pour ma part, j'ai pros
pecté sous les feuilles de 24H, dans 

le petit bois du «117 Express». C'est 
un bon coin que je vous dévoile volon
tiers -  mais attention  aux espèces vé
néneuses , q u i p o u s s e n t  aussi chez  
nous. À l'aide d'éléments glanés entre 
le 6 et le 22 août, voici un petit récit 
recomposé, un  ragoût automnal :

Dans le courrier des lecteurs, une lec
trice tire les conséquences de la vota
tion populaire contre le racisme:

« Après avoir accepté la loi contre le 
racisme, nous avions pris la décision 
de nous m useler nous-m êm es et de
vons, dès lors, contrôler ce que nous 
disons en public».

Ainsi, hier, dans notre bonne ville de 
Lausanne, « trois personnes, de natio 
nalité étrangère, entraient et sortaient 
p lusieurs  fois de d i f fé re n ts  im 
meubles». «D ém uni de papiers, l 'un  
d'eux prétend être Portugais, mais s'ex
prime dans une langue aux tonalités 
slaves».

Africains de Suisse alémanique

Dans la rue d'à côté, «un hom m e de 
31 ans est interpellé au guidon d 'une 
m oto à p la q u e s  é tra n g è re s  ». Ce 
«conducteur algérien de 20 ans, dom i
cilié dans le canton, a été contrôlé par 
une patrouille». « Requérant d'asile de 
30 ans, [il] est conduit à l'Hôtel de po-

à l'exem ple de ce qui a été organisé 
l 'a u to m n e  de rn ie r  en  Suisse a lém a 
n iq u e  p a r  la C o m m iss io n  fédéra le  
contre le racisme. Il faut en débattre, 
s'interroger en com m un sur des règles 
à respecter, des dangers à éviter, des 
dérives à condamner. Les éditeurs, ré
dacteurs en chef et journalistes doivent 
prendre conscience de leur responsabi
lité morale sans pour autant porter at
te in te  à la liberté d 'expression et au 
droit des lecteurs, auditeurs et téléspec
tateurs à une inform ation rigoureuse, 
respectueuse des individus et des com
munautés. [...]

lice pour des contrôles». « Finalement, 
les policiers d éco u v ren t  de l 'a rg en t  
caché dans les effets personnels de ce 
requérant d'asile».

Alors que ce dram e se nouait, «un  
Portugais de 22 ans, accusé n o ta m 
m ent de viol», «étranger de passage, 
consom m e trois bières dans un  caba
ret, il accepte d 'en payer une, mais re
fuse de s'acquitter des deux autres».

Peu après, «le conducteur d 'un  véhi
cule zurichois co n d u it  de façon très 
hésitante» , alors que, «à la route  de 
Chavannes, un  automobiliste français 
de passage  se fa it « f la sh e r  » à 
81 km/h». « Dans les deux cas, il s'agit 
d'Africains, requérants d'asile, domici
liés en Suisse alémanique».

En soirée, «des Africains âgés respec
tivem ent de 17 et 21 ans, requérants 
d'asile en Suisse alémanique, sont in 
terpellés alors qu'ils vendent des bou
lettes d 'héroïne au centre ville. »

Reste au bout du compte que, «sur le 
banc  des accusés, il y a V incent, un 
Zaïrois de 40 ans».

Et que dans le courrier des lecteurs, 
une lectrice annonce  que «la somme 
de 100000 francs versés à cette famille 
zaïroise aurait permis à [son] organisa
tion  de couvrir [ses] frais d 'explo ita 
t io n  de base p e n d a n t  e n v iro n  c inq  
ans ! »

Et qu 'un  lecteur surenchérit:
« Loin de moi de tenir des propos ra

cistes, mais il y a de quoi rester pantois 
devant de tels faits». ' cp

En coulisse
P

e t e r  H a s l e r ,  le p a tro n  des p a 
tro n s  suisses, ne  fait pas dans 

l 'optim ism e de com m ande. Selon 
lui, la reprise va tou t au plus ralen
tir  le m o u v em en t de restructu ra 
tion  de l 'économ ie  helvétique  et 
permettre de généraliser à nouveau 
la co m p en sa tio n  du renchérisse 
ment. En vue, pas d'augmentations 
des salaires, n i de plein  em ploi -  
mais qui y croit encore?

Lì  USAM s ' a p p r ê t e  à  tenir congrès 
le 11 septembre à Lausanne et 

à fournir ce jour-là un  auditoire de 
qualité, attentif sinon convaincu, à 
Jean-Pascal Delamuraz, qui prévoit 
de faire sa rentrée publique à cette 
occasion. Voici qui flatte les PME, 
perpétuelles déçues de la politique 
économique fédérale.

L
e  p r o f e s s e u r  P i e r r e  T e r c i e r ,  qui 
p ré s id e  la C o m m iss io n  de la 

concurrence (ex-Com m ission des 
cartels) a deux jolis dossiers à trai
ter: il doit se prononcer sur les fu
sions M igros-G lobus et Nouveau  
Quotidien-Journal de Genève. Vu la 
sévérité de la commission à l'égard 
de p e ti ts  jo u rn a u x  a lém an iq u es  
d isp o sa n t  d 'u n  q u a s i-m o n o p o le  
local, on attend avec curiosité son 
évaluation des effets de la position 
de plus en plus dom inante  occupée 
par Edipresse.

T T n  j u r y  a u t o p r o c l a m ê  d e  journa- 
V  listes économ iques suisses-alé- 
m aniques vient d 'établir son clas
s e m e n t  a n n u e l  des m e il le u rs  
porte-parole d'entreprises et autres 
v irtuoses  des public relations. En. 
tête: Bernard Koechlin, patron  de 
Zschokke, tandis que le cham pion 
de l 'an  dernier, Hans Fankhauser, 
chargé des RP pour Novartis, se re
trouve quatrième. Cruelle dégrin
golade pour l'infatigable G ertrud 
E rism ann, qu i roule  p o u r  l'UBS: 
p re m iè re  en  1993, se p t iè m e  en  
1996 et 35ème en 1997. Devinez la 
raison de cette chute libre.

M
a l m e n é s  p a r  F l a v i o  C o t t i ,  qui a 
reçu, par voie de presse, le pré

cieux soutien  de Jean  Ziegler, les 
diplomates suisses o n t  leurs petits 
problèmes de budget. Ce qui a inci
té notre ambassadeur à Paris, Bene
dikt von  Tscharner, à liquider son 
appartem ent dans la Berne fédérale 
en proposant rideaux et voilages à 
ses voisins, au plus offrant. On ne 
sait s'ils o n t trouvé acheteur.

Claude Torracinta, journaliste

Tous ces petits riens 
qui ne font pas de bien



NOTE DE LECTURE

Tabucchi, 
romancier de l'espace public
Le dernier livre de Tabucchi 
ressemble à s'y méprendre à 
un polar, mais le classicisme 
du genre lui donne 
l'occasion de renouer avec 
ses éternelles préoccupations 
d'auteur engagé à rester 
clairvoyant sur nos sociétés.

P
A R U  S I M U L T A N É M E N T  E N  ita lien  et 
dans une traduction française, La 
Testa perduta di Damasceno Montei- 
ro a d 'abord  les allures d 'u n  ro 
buste  polar, co m m e Sostiene Pereira 

(1994) aurait pu se faire passer pour 
un roman d'espionnage. Un m atin au 
réveil, M anolo le Gitan découvre un 
cadavre sans tête près de chez lui. Que 
s'est-il passé? Firmino, passionné de 
littérature et obsédé par son étude sur 
le rom an portugais d'après-guerre, col
labore à u n  q u o tid ien  de boulevard  
pour gagner son pain. Il mène l 'enquê
te à Oporto, ville du crime.

Faire triompher la justice

Dans la moiteur d 'août, si familière 
aux lecteurs de Tabucchi, Firmino dé
couvre des indices troublants, recueille 
d'étranges témoignages. L'affaire impli
quant des représentants de l'État et ris
q u a n t  donc d 'ê tre  étouffée, le jeune 
homme, délicatement guidé par Dona 
Rosa, sa logeuse à Oporto, devient le 
véritable détective de la société civile. 
L 'a lliance  de la Presse et du D ro it, 
contre un  État corrompu et autoritaire, 
est consacrée par la figure émouvante 
d 'un  vieil avocat surnom m é « Loton », 
nostalgique, obèse et fin lettré, avec le
quel Firmino noue une relation com 
plice. Ensemble, ils se prom etten t de 
faire triompher la justice, non celle des 
oppresseurs mais celle des sans-voix. 
Dans Sostiene Pereira, récit sur l'engage
m ent anti-fasciste dans le Portugal de 
Salazar, la presse jouait déjà le même 
rôle: elle revendiquait la liberté de for
muler, à tout m om ent et à tout propos, 
un e  o p in io n  c r itique  qui garantisse  
l 'ex istence effective d 'u n e  « o p in io n  
publique» pluraliste et contrastée.

(En) quête

Dans ce récent roman de Tabucchi, 
la réflexion sur le statut du journalisme 
se double d 'une fine pensée sur les fon
dements du droit, qui émane de Loton. 
L'avocat refuse d 'asseoir le d ro it sur 
une  quelconque Grundnorm  indépas
sable qui autoriserait, le cas échéant, 
les pires exactions. Ce n'est pas abuser 
que de qualifier d 'engagé ou de res
ponsable le récit de Tabucchi. La vo
lonté de justice, soustraite aux intérêts 
politiques du temps, y est incarnée par

un jeune hom m e inexpérimenté ainsi 
que par un  vieil a s th m atiq u e  obèse, 
symbolisant du même coup la fragilité 
des discours critiques et la nécessité de 
garantir les lieux institutionnels (tribu
nal, presse libre) qui les accueillent. En 
de brefs chapitres, Tabucchi mêles di
verses voix qui multiplient les perspec
tives sur l'intrigue : propos de Manolo 
le G itan, discours de Loton, articles 
tirés du journal, témoignage de Leonel. 
L 'intrigue policière n 'a n n u le  pas les 
p réo ccu p a tio n s  q u o t id ie n n e s  et les 
to u rm en ts  in tim es, ta n t  de Firmino 
que de Loton, mais confère un  relief 
philosophique à leur (en) quête. Une 
fable juridique aux nombreuses réso
nances contemporaines.

Jérôme Meizoz

Antonio Tabucchi, La Testa perduta di 
Damasceno Monteiro, Milano, Feltrinel
li, 1997, 239 p. Version française de 
Bernard C o m m e n t,  Paris, C hris tian  
Bourgois, 1997. À noter que le cinéaste 
Alain Tanner tourne actuellement, au 
Portugal, une adap ta tion  de Requiem 
du romancier italien.

Oubliés...
L

e  1er a o û t  1940, les soldats po
lonais in ternés à  Kleindietwil 

(BE) o n t  participé à  la fête locale 
du 1er août. Ils avaient appris notre 
hym ne national, mais le com m an
d a n t  de place leur in te rd it  de le 
chanter. Le fait a été rappelé dans 
la Berner Rundschau.

L
a  j o u r n é e  d e  la Paix à  l'Expo a- 
t-e lle  eu  lieu  le 18 o c to b re  

1964? Qui se souvient de ce jour?
Il y a u n e  preuve de sa prépara 
tion . C 'est un e  enveloppe rouge 
c o n te n a n t  c in q  cartes postales. 
Elle est éditée par le comité d'orga
nisation groupant une dizaine de 
m o u v em en ts  pacifistes. C haque 
carte reproduit un  portrait et une 
pensée: Nicolas de Flue, d o n t la 
pensée en trois langues est tirée du 
Livre du Soldat suisse, Pestalozzi, 
Henri D unant, Pierre Cérésole et 
Edmond Privat. La citation de ce 
dernier est aussi en trois langues: 
français, allemand et espéranto, cfp


